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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Reglementation
Question écrite n° 45290

Texte de la question

M. Jean-Pierre Pont appelle l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur les conditions
d'administration d'une societe mutualiste nationale qui compte 46 000 adherents. Lors des assemblees
generales qui ont toujours lieu dans la ville du siege social, chaque membre present se voit attribuer d'office 200
pouvoirs des membres absents. Ainsi, lors de chaque assemblee generale le quorum est atteint. De meme,
chaque fois qu'un administrateur cesse ses fonctions en cours de mandat, il est immediatement remplace par
voie de cooptation par un candidat choisi par le president de la societe, ce qui supprime toute intervention de
l'Assemblee generale. Dans les autres societes nationales, les adherents d'une section ou d'un departement, ou
meme d'une region, sont prealablement appeles a designer leur representant a cette assemblee generale. Il lui
demande donc si ces conditions d'administration sont legales.

Texte de la réponse

Conformement au code de la mutualite et aux dispositions obligatoires du decret no 86-1359 du 30 decembre
1986 qui etablit les statuts-types des mutuelles, l'assemblee generale d'une mutuelle peut etre composee, soit
de tous les membres adherents, soit des delegues des sections de vote. Lorsque l'assemblee generale est
composee des membres adherents, ceux-ci, en cas d'empechement, peuvent s'y faire representer par un autre
membre non administrateur. Le nombre de mandats reunis par un meme representant est laisse a la discretion
de la mutuelle. Toutefois, le choix de cette modalite ne doit pas avoir pour consequence qu'une meme personne
ou un groupe de personnes puisse exercer une influence preponderante sur le vote. S'agissant du mode de
nomination des administrateurs, ceux-ci sont normalement elus par l'assemblee generale de la mutuelle. En cas
de vacance en cours de mandat, les dispositions reglementaires precitees permettent notamment au conseil
d'administration de designer un administrateur qui achevera le mandat de son predecesseur, sous reserve de la
ratification par l'assemblee generale.
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